
   
  

 
 

 
LISTE DE TOUS LES CONTRATS MUNICIPAUX  

DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2025 

 
Conformément aux dispositions de l’article 961.4 du Code municipal, la Municipalité doit 

au plus tard le 31 mars de chaque année, publier la liste de tous les contrats municipaux 

comportant une dépense de plus de 2 000,00$ au cours du dernier exercice financier 

complet précédent avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ses contrats 

comporte une dépense totale qui dépasse 25 000,00$. 

 

En conséquence, la directrice générale et greffière-trésorière confirme avoir affichée cette 

liste avant le 31 mars 2026, sur le babillard officiel de la municipalité ainsi que sur le site 

web. 

 

FOURNISSEURS DESCRIPTION MONTANT 

Beaulieu et Associés CPA Audit 35 579,01 $ 

Construction G3 Aménagement des trottoirs 39 607,55 $ 

EMS Infrastructure Service d’ingénierie  120 334,55 $ 

Eurovia Québec Machinerie 45 090,43 $ 

Excavation Bourdeau  Machinerie 26 126,76 $ 

FQM Assurances Assurance 71 688,76 $ 

Groupe Chenail Travaux de pavage 74 790,67 $ 

J.M. Poirier Excavation Travaux de réfection 111 402,40 $ 

Les Ateliers Ublo Aide à la subvention OASIS 51 971,57 $ 

Les Pavages Ultra Déneigement et pavage 340 293,86 $ 

Lignes Rive-Sud Marquage 31 506,60 $ 

Ministère des Finances Sûreté du Québec 375 607,00 $ 

MRC des Jardins-de-Napierville Quote-part  572 199,32 $ 

PG Solutions  Système informatique 59 200,16 $ 

Solutions NRJ Génératrice à la Caserne 45 415,13 $ 

Ste-Marie Automobiles Achat de véhicules 103 453,49 $ 

Saint-Jean-sur-Richelieu Transport Adapté 34 343,00 $ 

 
 
  
________________________________________ 
Natacha Jodoin 

Directrice générale et greffière-trésorière 

Municipalité de Sainte-Clotilde 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

LISTE DE TOUS LES CONTRATS MUNICIPAUX  

DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2025 

 

 
 

Je soussignée, Natacha Jodoin, directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité 

de Sainte-Clotilde certifie par les présentes sous mon serment d’office que l’avis ci-dessus 

a été publié conformément au Règlement numéro 487 intitulé Règlement concernant les 

modalités de publication des avis publics de la Municipalité de Sainte-Clotilde, le 20 

janvier 2026 sur le site internet de la Municipalité de Sainte-Clotilde à l’adresse : 

https://www.ste-clotilde.ca/ et affiché sur le babillard à l’entrée du bureau municipal de 

Sainte-Clotilde situé au 2452, Chemin de l’Église à Sainte-Clotilde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 20 janvier 2026 

 

 

 

 
________________________________________ 
Natacha Jodoin 

Directrice générale et greffière-trésorière 

Municipalité de Sainte-Clotilde 

 

 

 
 

https://www.ste-clotilde.ca/

